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INTRODUCTION

Le présent document comprend des questions et des commentaires ad ressés à la Marina de
Saurel dans le cadre de l' an alyse de rece vabi lité de l' étude d ' impact sur l ' environnement pour le
programme dé cennal de dragage de la Marina de SaureL

Ce document découle de l' analyse réalisée par le service des projets en milieu hydrique de la
Direction des évaluations environnementales en collab oration avec les unités administratives
concernées du ministère du Développement durab le, de l' Environnement et des Parcs ainsi que de
certains autres ministères et organismes. Cette analyse a perm is de véri fier si les ex igences de la
directive de la mi nistre et du Règlem ent sur l'évalu ation et l'exam en des impacts sur
l ' env ironnement (R.R.Q., 1981 , c. Q-2, r. 9) ont été traitées de façon satis faisante par l'initiateur
de projet.

Avant de rendre l' étu de d'i mpact publique, la rmrustre du Développement durable, de
l' Environnement et des Parcs doit s' assurer qu'elle contient les éléments nécessaires à la prise de
décision. Il importe donc que les informations demandées dans ce document soient fournies au
Ministère afin qu' il puisse juger de la recevabilité de l' étude d 'impact et, le cas échéant, recommander à
la min istre de la rendre publ ique.

Les questions se rapportant à la gestion des sédiments dragués dans une sablière ont été retirées
étant donné que cette solution n ' a pas été retenue . Le Ministère est donc en attente d ' un autre
document proposant la so lutio n envisagée quant à la gestion des sédiments. Les questions
comprises dans ce document rest ent pertinentes indépendamment de la so lution re tenue.

QUESTIONS ET COMMENTAIRES

DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR

QC-I

Deux campagnes d 'échantillonnage on t été effectu ées , so it une en 2002 et une en 2004. Depuis
4 ans, aucune autre caractérisation des sédiments n'a été effec tuée. Afin de mieux cerner la
contamination autour des stations PNS-4 .1 et PNS-4 .4 au site du parc nautiq ue de Sorel, et étant
do nné que la dern ière caractéri atio n date de 2004, l ' in itiateur devra récol ter et analyser six
écha ntillons supplémentai res à troi s sta tions di fférentes. Une stat ion devra être située dans la
même rangée que la station Pl S-4. 1 à la hauteur du quatrièm e pon ton après le début de la
rangée, une autre devra être localisée dans la même ran gée que la statio n PNS -4 .3 à la même
hauteu r que la station PN S-4 .4 et finalement une autre station devra être située à m i-chemin entre
les stations PN S-4 .3 et PNS-4.4 dans la rangée entre ces deux mêmes stations. Un échanti llon de
surface et un échantillon en profondeur (1 m) devro nt être ana lysés pour les métaux uniq uement
sur chacune de s nouvelles stations. Les résultats de cette caractérisa tion po urraien t être fournis
en même temps que la de mande de ce rtificat d ' aut ori sat ion pour le prem ier dragage.
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QC-2

Il est mentionné dans l'étude d' impact (2004) que le volume de dragage des sédiments est évalué
à environ 30000 m' . Sur ce volume, env iron 23 000 m} est caractérisé dans la class e <A et
7000 m3 est caractérisé dans la classe A-B. Suite à notre analyse du rapport complémentaire à
l'étude d'impact, nous pensons que les volumes présentés sont erronés. En d'autres termes,
l'initiateur devra :

Apporter des precisions sur les calcu ls de volume pour chacune des classes de
contamination «A et A-B);
Préciser si le vo lume présenté inclut l'imprécision de l'équipement qui sera utilisé;
Évaluer le volume de dragage actuel (accumulation depuis la dernière bathymétrie
présentée (I995».

DESCRIPTION DU PROJET

Section 3.2 : Techniques de dragage

QC-3

Il est mentionné dans l' étude d 'impact que des qua is temporaires de transbordement seront
install és à chacun des parcs nautiques. L'initiateur devra préciser l'emplacement, le mode de
construction et de démantèlement de ces quais et leurs impacts sur la faune et ses habitats.

QC-4

Afin d'exercer un contrôle sur la dispersion des sédiments lors du dragage, l' initiateur prévoit
installer un rideau de retenu des matières en suspension à l'entrée de chacun des parcs nautiques.
L'espace entre l'extrémité inférieure du rideau et le fond n'excèdera pas 60 cm . Pourquoi utiliser
des rideaux dont l'extrémité inférieure ne touche pas le fond? Comment l' initiateur pré voit
assurer un bon contrôle de la dispersion des sédiments de cette mani ère?

QC-5

Il est mentionné dans l' étude d ' impact qu' il y aura des travaux de dragage en dehors des rideaux
de retenue des matières en suspension (côté fleuve). Peut-on travailler en milieu confin é pour la
totalité des trava ux de dragage y compris le dragage dans la partie fluviale à l'entrée des havres
des marinas? L'initia teur devra j ustifier la méthode retenue pour le dragage dans ces sections
pour les deux parcs nautiques.

QC-6

Dans l' étude d' impact, il est mentionné que les camions qui seront utilisés pour transporter les
sédiments dragués vers les sites de mise en dépôt seront nettoyés aux sites de transbordement et
d' élimination. Les eaux de lavage des camions et des équipements souillés sont généralement
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fortement chargées en matière en suspension (ME S). En ce sens, l ' initiateur doit expliquer
comment les eaux de lavage seront gérées sur les sites afin d'éviter que ces eaux ne ruissellent
librement dans l' envi ronnement.

Il est à noter que , avant d ' atteindre un cours d ' eau, la concentration en M ES de ces eaux ne doit
pas excéder 30 mg/L. Cette concentration est une « exigence tech nologique» applicable à un
bassin de sédimentation correctement dimensionné et permet aussi la protection de la plupart des
milie ux aquatiques.

ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET

Section 4.1 : Détermination et évaluation des impacts

QC-7

À la page 27 de l ' étude d 'impact, l' initiateur précise que les travaux respecteront la tranquill ité
des gens et s ' effectueron t entre 7 h et 19 h. L' init iateur doit comp léter l ' information en précisant,
si applicable, les jours où il n' y aura pas de cami onnage (ex. : fin de semaine, jours fériés, etc.).

QC-8

L' init iateur devra incl ure dans son analyse des impacts, les effets potentiels sur le milieu biotiq ue
de l' exposition de sédiments plus contamin és suite au dragage. Quels son t les impacts
appréhendés sur le mili eu de la remise en suspension de ces sédiments?

Section 4.3 : Synthèse du projet

QC-9

Le ministère des Ressources naturell es et de la Faune (M RNF) est en accord avec l' initiateur en
ce qui concerne la dimi nution des impacts sur les activités biologiques si les travaux se
dérou laient à l' automne. L' initiateur avance par contre que les travaux pourraient se dérou ler au
printemps étant donné le faible tirant d ' eau à l' automne qui empêcherait le déplacement des
équipements de dragage. L' initiateur devra préciser la période à laquelle il prévoit fa ire les
travaux. Cette période devra prendre en compte la période de fraie des espèces présentes, so ient
du 1er avril au 1er septembre, et prévoir des mesures d 'atténuation et/ou compensation si la
période des travaux chevauche celle de la fraie. En outre, l' initiateur devra j ustifier le cho ix de la
période des travaux.

QC- IO

Lors des travaux de dragage, est-ce que les équipements devront se déplacer à l' intérieur de la
marina? Est-ce que la profondeur de l' eau est up érieure à 3 m sur l'ensemble de la superficie
des deux parcs nautiques? Advenant le cas contraire, existe-t-il des équipements capables de
trava ille r à de plus faibles profond eurs? Le cas échéant, serait-il possible d'envisager la
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réali sation des travaux de dragage à l 'automne, en considérant une méthode de travail permettant
à l' équipement de draguer au fur et à mesure la zone de travaux pour permettre le déplacement
de l' équipement?
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